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Par Décision du Ministere de la Santé N° 0000296-03040000-20-2026 du 27/03/2026,
Les lots des spécialités pharmaceutiques suivantes sont retirés du marché
Code S . N . .
. Libellé Produit Lot a retirer Laboratoires Motif
Produit
507659 | OMNIPAQUE 300mg I/ml Sol.Inj. FI 17370931
100ml (EXP :10/2028)
17370936 « Un risque de
. tamination lié a
OMNIPAQUE 350mg I/ml Sol.Inj. Bt (EXP :10/2028) | GE HEALTHCARE | O 11
504755 | 10F1/100ml 17383109 AS un de(‘;‘.’“.‘t qualité du
(EXP :10/2028) conditionnement
primaire »
. 17415131
VISIPAQUE 320mg/ml Sol.Inj. Bt ,
504404 10/100ml (EXP :12/2028)

Le retrait du commerce de ces lots doit se faire immédiatement et sans délai.
Le retour a la PCT doit se faire dans un délai ne dépassant pas les 45 jours a partir de la date de la présente circulaire.
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